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 Amilly, le 21/02/2026

Chères toutes, chers tous,

Nous vous rappelons que l’assemblée générale annuelle de votre association ... (que
vous attendez tous avec impatience…) aura lieu :

  dimanche 05 juillet 2026 à 10 h 15
       Salle dite des Terres Blanches

adresse : 391, rue des terres blanches  45200 AMILLY

Ci-joint également le bulletin pour votre don en 2026.
Rappelons que ce don sera déductible de vos revenus de 2026 au printemps 2027
(et sur votre résultat de 2026 pour les commerçants et entreprises)

Mais  aussi  et  surtout,  il  vous  permet :de  participer  à  «la  fête  des  voisins
partenaires»  avec  ses  collations  et  repas,  ses  spectacles,  ses  animations,  ses
stands d’artistes régionaux, de la Ligue contre le Cancer, des apiculteurs, etc...tout
cela gratuitement.

Concernant nos travaux, nous avons continué à œuvrer dans l’intérêt de plusieurs
voisins et sites :

- Démarches avec le SMIRTOM et la Mairie de MONTARGIS pour des nuisances liées
aux dépôts sauvages près de poubelles existantes. Les dépôts sauvages signalés ont
(presque...) cessé mais ils sont enlevés régulièrement ... par la Mairie.

- Démarches auprès de la Mairie d’AMILLY  début janvier pour faire entretenir des
maisons abandonnées sans héritiers dont les ronces et broussailles envahissent les
voisins immédiats : la Mairie d’AMILLY  n’a pas pris le temps de nous répondre à ce
jour. Peut être d’autres occupations…

- Démarches auprès de la Mairie de MONTARGIS pour consulter les plans des futures
et  importantes améliorations du « Cœur de ville » Nous aurons une réponse en
avril.

- Démarches pour constater les nuisances occasionnées par un camping sauvage
face au port de plaisance : A ce jour, les éléments (dont ceux fournis au dossier) ont
abouti à la mise en vente du site par les propriétaires. Les caravanes ont disparu...

-  La  Rue des bleuets  à  AMILLY retrouve son calme d’antan :  aucun incendie  en
vue ...



-  Nous  constatons  des  nuisances  très  insalubres  dans  le  canal  partie
montargoise écoulement  près  du  port  St  Roch  :  nous  allons  nous  en
préoccuper dans un dossier.

-  Le  dossier  GUDIN  avance  à  petits  pas,  mais  il  avance.  Une  partie  des
bâtiments vient d’être vendue à une entreprise (près portail d’entrée)
Le cabinet médical par IMANIS est pratiquement terminé et les travaux de la
pension de famille pour 3ème âge sont commencés. L’alimentation du site en
Eau et Électricité est en cours.

-  Le  dossier  d’installation  d’un  Méga  site  XXL  d’entreposage  sur  la  Z.I.
d’AMILLY  suit  son  cours :  Mais,  le  projet  a  maintenant  des  difficultés
(justifiées) pour aboutir,  malgré le permis de construire signé rapidement
par la Mairie...nous vous en reparlerons sous peu en détails.

- Nos demandes de rendez-vous auprès des Maires ou au Président de l’Agglo
n’ont  pas  de  réponses  comme  habituellement :  La  période  actuelle  les
prédispose  sans  doute  vers  d’autres  tâches  que  les  préoccupations  des
habitants.

- U.V.P. ne vous donnera bien sûr qu’une seule consigne de vote :
Allez voter :  

pour qui vous souhaitez, mais pour que votre cadre de vie et votre bien-être
soient améliorés pour l’avenir, que :
U.V.P.  ait  ….moins de dossiers à créer et  que nous passions de meilleurs
moments ensemble.

Faites la bonne démarche, la vôtre !!!

Et bientôt des nouvelles sur nos relations avec les futurs(es) élus(es).

Bien amicalement.

Pierre ROUSSELET, Président
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